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CONSULTATION TECHNIQUE SUR LE RECOURS  
AUX SUBVENTIONS DANS LE SECTEUR DES PÊCHES 

Rome (Italie) 

 30 juin - 2 juillet 2004 

DÉCLARATION RELATIVE AUX COMPÉTENCES ET AUX 
DROITS DE VOTE SOUMISE PAR LA COMMUNAUTÉ 

EUROPÉENNE (CE) ET SES ÉTATS MEMBRES 

 

 

1. Ouverture de la Consultation technique 
 
 
2. Élection du Président 

• Compétence:   EM 
• Vote:    EM 

 
3. Adoption de l’ordre du jour et organisation de la Consultation technique 

• Compétence: EM 
• Vote:  EM 

 
4. Élection des Vice-Présidents et du Rapporteur 

• Compétence: EM 
• Vote:  EM 

 
5. Subventions aux pêches. Les subventions dans le secteur des pêches et leurs 

incidences sur: 
 
 a)  La surcapacité de pêche 

• Compétence: CE  
• Vote:  CE  
• Vote:  CE  
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 b)  La pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
• Compétence: CE 
• Vote:  CE* 

 
 c)   Le développement durable et les questions connexes, notamment dans les pays en 

développement et les petits États insulaires en développement 
 

• Compétence: Compétence mixte 
• Vote:  CE* 

  
6. Orientations futures des études mondiales sur les subventions dans le secteur des 

pêches 
 

• Compétence: CE 
• Vote:  CE 

 
7. Adoption du rapport 
 

• Compétence: Compétence mixte 
• Vote:  CE* 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*  Sous réserve d’informations supplémentaires 
EM: États membres; CE: Communauté européenne 


